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PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE REPUBLIQUE DU MALI 
Un Peuple - Un But - Une Foi 

SECRETARIAT GENERAL · 

LOI N° 2017- 0 4 9. /DU O 8 SEP. 2017 
RELATIVE AUX FONDATIONS 

L' Assemblee nationale a delibere et adopte en sa seance du 25 aout 2017 

Le President de la Republique promulgue la loi dont la teneur suit : ~-,~ 
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CHAPITRE I : DISPOSITIONS GENERALES -
··i-

Article 1 er : La fondation est une personne morale de· droit prive a but non lucratif creee par 
un ou plusieurs donateurs pour accomplir une ceuvre d'interet general: 

L'interet general s'entend, au sens de la presente loi, par l'accomplissement d'une ceuvre a 
caractere philanthropique, educatif, scientifique, social, humanitaire, sportif, culture!, ou 
concourant a la mise en valeur de patrimoine artistique, a la defense de l'environnement 
·naturel ou a la diffusion de la culture, de la langu~ et des connaissances scientifiques. 

Les donateurs de la fondation peuvent etre des personnes physiques ou morales. 

La fondation resulte de l'engagement fin~cier et irrevoca~le de ses donateurs. 

Article 2 : La fondation peut etre initiee par l'Etat ou les Collectivites territoriales, une 
personne physique, une farnille, une association, un groupe de personnes, une entreprise, 
pour !'affectation irrevocable de biens, droits ou ressources a la realisation d'une reuvre 
d'interet general et a but non lucratif. · 

CHAPITRE II : DE LA CONSTITUTION 

Article 3 : La fondation initiee par l'Etat est creee par decret pris en Conseil des Ministres 
sur proposition du ministre charge de l'Administration territoriale apres avis de la Cour 
Supreme. Elle est reconnue d'office d'utilite publique. · 

Le decret de creation determine la denomination, l'objet, le siege social, les ressources et les 
modalites d'administration et de gestion de la fondation. 

Article 4 : Les fondations sont constituees librement.· , 

Toute fondation est constatee par sa denomination, son obj et, ses moyens, le but poursuivi, la 
designation de la ou des personnes chargees de sa mise en ceuvre. 

La fondation exerce ses activites apres l'accomplissement des formalites de reconnaissance 
prevues par la presente loi. 
Article S : Le dossier de demande de reconnaissance de la fondation comporte : ' 
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·• un (1) acte notarie par lequel le OU les initiateurs mettent )a premiere dotation en place, 

precisant: 

la categorie, le montant de la dotation et la procedure de mise en place ; 
la denomination de la fondation, son objet, l'adresse de son siege social et de ses 
etablissements s'il y en a ; 
les noms, professions et adresses des donateurs lorsqu'il s'agit de personnes physiques; 
~a denomination, l'objet, le siege social lorsqu'il s'agit de personnes morales ; 

• les statuts et le reglement interieur de la fondation en dix (10) exemplaires certifies 
conformesdontuntimbre; 

• un certificat de nationalite ; 
• un quitus fiscal de chaque donateur; 
• un easier judiciaire datant de trois mois au plus pour chacune des personnes physiques ; 
• un expose indiquant le but de l'reuvre ; · 
• l'acte authentique constatant la dotation initiale ; . 
• les comptes financiers des trois demiers exercices r:ertifies par un expert agree et le budget de 

l'e~ercice courant pour ~e qui conceme les fondations deja existantes ; 
• la liste des membres du Conseil d'administratjon _avec leurs nationalites, professions et 

domiciles ;'' -·. I 

• une attestation bancaire sur le fonds declare. 

Article 6 : La demande et Jes pieces y annexees doivent etre adressees par l'initiateur de la 
fondation ou son representant au ministre charge de l'Administration territoriale. 

' ~ •i ~ 

Lors de !'instruction du dossier, le ministre charge de l' Administration territoriale requiert 
l'avis: 

du ministre ou des ministres techniquement concemes par l'objet de la fondation ; 
du representant de l'Etat dans la Region ou du District abritant le siege de la fondation ; 
du maire de la commune qui abrite le siege social de la fondation. 

Article 7 : Au · terme de l'instruction du dossier, le min.istre charge de }'Administration 
Territoriale delivre un recepisse qui marque son accord a la constitution de la fondation. 

En cas de rejet du dossier, il notifie cette decision au demandeur par une correspondance. 
* '; 

Dans un delai de trois (3) mois, la fondation sera rendue publique par les so ins de ses responsables 
au moyen d'une insertion au Journal officiel d'un extrait contenant la date de la creation, la 
denomination et l'objet de la fondation, l'indication de son siege social ainsi que les noms des 
membres du Conseil d'administration. 

Article 8 : Les statuts de la fondation traitent: 

de l'inventaire des biens, droits ou ressources affectes a la fondation ; 
de la composition et des attributions du Conseil d'administration, de la duree de son mandat 
et des modalites de son renouvellement ; 
des regles relatives a la modification des statuts ; 
des regles applicables a la dissolution de I~ fondation. 

Article 9 : Les modalites de fonctionnement de la fondation sont detenninees par un reglement 
interieur qui complete les statuts. 
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Le reglernent interieur traite notamment : 

des rnodalites de convocation du Conseil d'administration ; 
de la periodicite des reunions ; 
des modalites de delegation de pouvoir par le president du Conseil d'administration. 

Les membres du Conseil d'administration exercent leur fonction a titre benevole. 

CHAPITRE Ill: DE L'ADMJNISTRATION ET DE LA GESTION 

Article 10 : La fondation est administree par un Conseil d'administration de 7 a 15 mernbres 
compose pour les deux tiers au plus des initiateurs et/ou de leurs representants et pour un tiers 
au moins de personnalites qualifiees dans ses domaines d'intervention. 

Les personnalites sont choisies par les initiateurs ou leurs representants et presentees lors de la 
premiere reunion constitutive. du Conseild'administration . 

.. ·~,. '~ .~~ ... ; ~::-.. ~ . . _. ·:;,,/,,.~ • t~'"1 :.-,:..~:~~ .. ;~:; . .: .. ,_ .. ?'¢. -;' ,!, -r-.• :./ ~~1~/. ;~~--" 

La fondation el~bore.un m~~el d~ proceduie/administratives et comptables dont l'application 
fait l'objet -d'un contr8le permanent par le CQ~seil d'administration. . . , . 

~ .. , .• "'·? ~·· . ~-~ ~· ~ -

I..,e ministre -charge de 1'Adrninistration territoriale est informe de la mise en place et de tout 
renouvellement du Conseil q'admirustration au plus tard dans le delai d'un (1) mois. Toute 
modificatioQ intervenue posterieurement est CO!nmuniquee dans }es memes conditions. , 

' . . 

Article 11 : Le president du Conseil d'administration represente la fondation en justice et dans 
·1es rapports avec les tiers. 

CHAPITRE IV : DES RESSOURCES 

Article 12 : Les ressources de la fondation comprennent : 

la dotation initiale ; 
les dons et legs acceptes par le Conseil d'administration ; 
les produits de l'alienation des biens du patrimoine ; 
les emprunts decides par le Conseil d'administration ; 
les subv~ntions de l'Etat, des Collectivites territoriales et de leurs etablissements publics ; 
les produits des placements. · 

Article 13 : La dotation initiale doit permettre a la fond~tion de disposer de revenus suffisants 
pour fonctionner de fa~on autonome pendant a~ moins trois (3) ans. 

Cette somme n'inclut pas le cout de construction ou de location de bureaux et d'acquisition de 
materiel de travail. - . 

La dotation initiale en nature est evaluee aux frais de la fondation par un expert agree en la 
matiere. 

Article 14 : La dotation initiate peut etre apportee en numeraire ou en nature lors de sa creation. 
Dans le ~econd cas, le bien doit etre meuble ou immeuble susceptible d'evaluation pecuniaire. 

La dotation initiate ne peut etre inferieure a cent million~ (100 000 000). de francs CF A. Elle 
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}> 50 % avant la creation ; 
}> 50 % en tranches annuelles s'etendant sur une duree maximum de cinq (5) ans. 

Article 15 : A l'exception des operations de gestion courante des fonds cornposant la dotation, 
les deliberations du Conseil d'administration relatives aux alienations de biens mobiliers et 
immobiliers ne sont valables qu'apres avis favorable du ministre charge de l'Administration 
territoriale sur la base d'un rapport d' expertise. 

L'avis du ministre charge de l'Administration territoriale est egalement requis pour }'acceptation 
de dons et legs venant de l'exterieur. · 

CHAPITRE V : DU CONTROLE, DE LA DISSOLUTION ET DES SANCTIONS 

Article 16 : Le ministre charge de }'Administration territoriale exerce un droit de controle sur le 
fonctionnement et les activites menees par les fondations. , ;-. , · 

. ,-.,:;... .·.:;,:. .,. . ,'. .. -~ 
Article 17 : La fondation adresse au ministre charge de l'Administration territoriale, au plus tard 
le 31 mars de chaque fill!lee, le rap_p_ort d'activite ~e 1:annee precedente. 

Article 18: Le ministre charge de ]'Administration territoriale est tenu informe du rapport annuel 
sur les comptes, du budget previsionnel et des etats financiers de la fondation. 

Article 19 : Les fondatfons peuvent etre suspendues ou dissoutes. 

La suspension est prononcee par arrete du ministre charge de l' Administration territoriale pour 
une duree de trois (3) mois, renouvelable, a l'encontre des fondations qui se livreraient a des 
manifestations sans autorisation prealable dans la rue ou les provoqueraient. 

La dissolution est prononcee par decret pris en Conseil des Ministres sur proposition'du 
ministre charge de !'Administration tei-ritoriale dans les cas suivants : 

lorsque les fondations creent ou entretiennent des groupes de combattants ou des ) 
milices privees; 
lorsque leurs activites portent atteinte a l'unite nationale, a !'integrite du territoire 
national, a la forme republicaine de l'Etat ; · 

- lorsqu'elles menent des acfryites contraires a la liberte des cultes; , 
lorsqu'elles poursuivent leurs · manifestations sans autorisation prealable dans la rue, 
nonobstant le renouvellement de leur suspension ; . 
en cas·de non-paiement des tranches annueUes de la dotation initiale; 
en cas de reduction des programmes injtiaux a mo ins de 10 % des engagements financiers 
des trois (3) premieres annees. 

. -
Article 20 : Outre la dissolution decidee par le Conseil des Ministres, la fondation pcut ctrc 
dissoute de fayon volontaire conformement a ses statuts et reglement interieur, sur decision du 
Conseil d'administration. 

Dans ce cas, l'acte de dissolution et tous les actes y afferents sont communiques sans delai au 
ministre charge de }'Administration territoriale. 
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Article 21 : En cas de dissolution par decret, il sera nomrne un curateur qui, dans le delai d'un (1) 
mois, convoque une reunion extraordinaire du Conseil d'administration qui ne peut statuer que sur 
la devolution des biens. 

En cas de dissolution statutaire ou volontaire, les bi ens de la fondation sont devolus 
conformement aux dispositions prevues par les statuts. 

Toutefois, lorsqu'une fondation est dissoute pour activite illegale OU attentatoire a la sfuete de l'Etat, 
ses biens sont confisques. 

Article 22 : Quiconque aura maintenu ou reconstitue illegalement une fondation apres la 
publication du decret de dissolution sera puni d'une amende de cinq cent mille (500.000) a deux 
millions (2.000.000) de francs et d'un emprisonnement d'un (1) mois a trois .(3) ans: 

.,, Seront punies de la meme peine, les personnes qui auront favorise la reunion des. membres du 
Conseil d'administration de la fondation dissoute. · · · 

) 

' 
. CHA PITRE VI : DE LA RECONNAISSANCE D'UTILITE PUBLIQUE , · 

Article 23 : Les fondations peuvent etre reconnues d'utilite publique par decret pris en Conseil 
des Ministres sur proposition du ministre charge de l'Administration territoriale, apres avis de la 
Cour Supreme. 

La reconnaissance d'utilite publique ne peut intervenir qu'apres une periode probatoire d'au moins 
cinq (5) ans de fonctionnement. 

Article 24 : L'administration doit au prealable s'assurer : 

que le but est d'interet general ; 
de l'adequation de la dotation avec le but poursuivi ; 
du caractere desinteresse de l'a:uvre d'interet general poursuivie. 

La demande adressee au ministre charge de l'Administration territoriale doit etre accompagnee 
des pieces suivantes : 

les noms, professions et adresses des initiateurs lorsqu'il s'agit de personnes physiques, la 
denomination, l'objet, le siege social lorsqu'il s'agit de personnes morales; 
l_es statuts de la fondation en dix (10) exemplaires certifies conformes dont un timbre; 
un certificat de nationalite ; 
un quitus fiscal de chaque donateur ; _ 
uneasier judiciaire datant de trois (3) mois au plus pour chacune des personnes 
physiques; 
le rapport d'execution des projets des trois premiers exer~ices certifies par un expert agree. 

Le ministre charge de l'Administration territoriale delivre a la reception de la demande, un 
recepisse date avec indication des pieces annexees. 

Lorsqu'il fait instruire la demande, il prend l'avis : 
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du maire de la commune qui abrite le siege social de la fondation. 
·, . 

A la cloture· de l'instructlon, il peut, soit classer le dossier, soit transmettre le dossier a la Cour 
. Supreme qui donne ~on avis clans le delai de trente (30) jours . . · · 

Le decret de reconnaissance d'utilite publique de la fondation est publie au Journal officiel. 

Article 25 : Les fondations reconnues d'utilite publique peuvent beneficier du concours financier 
de l'Etat. Dans ce cas, elles sont soumises aux verifications financieres, administratives et au 
controle de la Section des Comptes de la Cour Supreme. 

Article 26 : Toute modification a apporter aux statuts des fondations reconnues d'utilite publique 
est soumise a l'appreciation du Conseil des Ministres. ' 

-CHAPITRE Vil: DES DISPOSITIONS RELATIVES AUX FONDATIONS 
ETRANGERES 

',•; . .:: .. :. -t'·: 
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· ~Article 27 : La fondation etrangere est une fondation de droit etranger reconnue au Mali dans les 
-;;:)". conditions pr'evues 'par la presente loi. . -. 
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Article 28 : Sont reputees fondations etrangeres quelle que soit leur forme, leur denomination, 
leur objet, leurs moyens, les buts poursuivis, la designation des personnes chargees de leur mise 
en ceuvre, les groupements de personnes physiques ou morales presentant les caracteristiques 
d'une fondation, qui ont leur siege a retranger ou bien ont, soit des initiateurs etrangers, soit un 
quart (1/4) au moins des administrateurs etrangers. 

Aucune fondation etrangere ne peut exercer ses activites sur le territoire de la Republique du Mali 
sans autorisation prealable du ministre charge de !'Administration territoriale apres enquete. 

L'autorisation est accordee par arrete du ministre charge de l' Administration territoriale. Elle 
peut etre subordonnee a !'observation de certaines conditions. 

Le retrait d'autorisation est effectue dans les memes conditions, lorsqu'il est constate que les 
activites de la fondation ne respectent pas les dispositions de la presente loi. 

(_) 

Toutefois, le Ministre charge de l' Administration Territoriale peut exceptionnellement accorder une J 

derogation speciale. 

~ 

Article 29 : Les demandes d'autorisation sont adressees au ministre charge de 
!'Administration Territoriale par l'intermediaire du representant de l'Etat dans la Region OU dans le 
District; lequel transmet le dossier avec son avis, apres enquete. . . 

. -

A pein~ de nullite, les demandes doivent indiquer la fonne, la den~mination, l'objet, les moyens, 
les buts poursuivis, les lieux de fonctionnement des fondations, les noms, professions, nationalites 
des personnes chargees de leur mise en ceuvre. 

Les etrangers residant au Mali qui font partie de la fondation doivent etre en regle vis-a-vis de la 
legislation en vigueur en matiere de sejour. 
Article 30 : Les fondations etrangeres auxquelles l'autorisation est refusee ou retiree doivent cesser 
immediatement leurs activites au Mali. Celles qui ne demandent pas l'autorisation dans les · 
conditions ci-dessus, sont nulles de plein droit. La nullite est constatee par arrete du ministre charge 
de !'Administration territoriale. 
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Article 31 : Une fondation etrangere ne pcut avoir des etablissements au Mali qu'en vertu d'une 
autorisation distincte pour chacun de ces etablissements. 

La demande pour chaque etablissement precise la ou les localites couvertes par l'etablissement. 
Elle est adressee au ministre charge de l'Administration territoriale qui accorde l'autorisation par 
arrete apres avis du representant de l'Etat dans la Region ou le 
District apres enquete. 

Le retrait d'autorisation est effectue dans les memes conditions. 

CHAPITRE VIII : DISPOSITIONS DIVERSES, TRANSITOIRES ET FINALES 

Article 32 : La suspension et la dissolution des fondations reconnues d'utilite publique sont 
decidees par decret pris en Conseil des Ministres sur proposition du ministre charge de 
!'Administration territoriale. 

Les fondations reconnues d'utilite publique et les fondations etrangeres sont soumises aux memes 
regles de contro°le et de sanction applicables aux fondations. 

Article 33 : Les fondations existantes au moment c!.e la promulgation de la presente loi dispcsent 
d'un delai de douze (12) mois, a compter de sa date de promulgation, pour se conformer a ses 
dispositions relatives a : 

~ la rnise en place d'un Conseil d'adrr.inistration; 
> !'adoption de statuts et de reglements· interieurs ; 
~ la production de rapports d'activites et de rapports financiers y afferents. 

Article 34 : La presente loi, qui abroge toutes dispositions anterieures contraires, sera enregistree 
et publiee au Journal officiel. 

Bamako, le O 8 SEP. 2017 
Le President de la RepubJique, 

t 

.... • 
Ibrahim Boubacar KEITA 
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